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INFORMATIONS SUR LES ÉTATS CONTRACTANTS 

NL Pays-Bas 

L’Office néerlandais des brevets a notifié des changements relatifs au nom de 
l’office en hollandais, à ses numéros de téléphone et de télécopieur et à son adresse 
électronique, qui sont désormais les suivants : 

Nom de l’office (en hollandais) : NL Octrooicentrum 
Téléphone : (31-88) 602 60 00 
Télécopieur : (31-88) 602 90 24 
Courrier électronique : nloctrooicentrum@agentschapnl.nl 

[Mise à jour de l’annexe B1(NL) du Guide du déposant du PCT] 

TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT 

IT Italie 

L’Office italien des brevets et des marques a notifié de nouveaux montants des 
composantes de la taxe pour le document de priorité (règle 17.1.b) du PCT), exprimés 
en euro (EUR), payables à l’office en sa qualité d’office récepteur, comme suit : 

Demande de préparation du document  
de priorité (payable en timbres) : EUR 14,62 
–  plus, pour chaque série complète  

ou imcomplète de quatre pages  
(description, revendications, abrégé,  
dessins, certificat de dépôt et  
certificat d’authenticité)  
(payable en timbres) : EUR 14,62 

–  plus, pour une demande de brevet : EUR 7 
–  ou, pour une demande de modèle  

d’utilité : EUR 5 

[Mise à jour de l’annexe C(IT) du Guide du déposant du PCT] 

MA Maroc 

L’Office marocain de la propriété industrielle et commerciale a notifié 
l’introduction d’une taxe de transmission (règle 14 du PCT), exprimée en 
dirham marocain (MAD), payable à l’office en sa qualité d’office récepteur et applicable 
depuis le 1er octobre 2011.  Le montant de cette taxe est de MAD 600.  Il est réduit de 
50% lorsque la demande internationale est déposée par une université publique, une  
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petite ou moyenne entreprise (conformément aux critères de la charte des petites ou 
moyennes entreprises) ou une personne physique qui est ressortissante de, et 
domiciliée dans, un des États bénéficiaires de la réduction au titre du PCT. 

[Mise à jour de l’annexe C(MA) du Guide du déposant du PCT] 

REQUÊTES EN MODE DE PRÉSENTATION PCT-EASY : OFFICES RÉCEPTEURS 
DISPOSÉS À ACCEPTER LES DÉPÔTS 

NL Pays-Bas 

L’Office néerlandais des brevets a notifié au Bureau international que, depuis le 
1er décembre 2011, les demandes PCT-EASY (déposées sur papier et accompagnées 
des données relatives au formulaire de requête et de l’abrégé sur un support matériel) 
ne sont plus acceptées par l’office.  De plus, depuis le 1er décembre 2011, aucune 
demande internationale déposée auprès de l’office en sa qualité d’office récepteur ne 
bénéficie de la réduction de taxe applicable aux demandes PCT-EASY. 

[Mise à jour de l’annexe C(NL) du Guide du déposant du PCT] 

DÉPÔT DE REQUÊTES PCT-EASY ACCOMPAGNÉES DE SUPPORTS MATÉRIELS 
PCT-EASY : NOTIFICATION D’OFFICES RÉCEPTEURS 

IE Irlande 

L’Office des brevets (Irlande) en sa qualité d’office récepteur a notifié qu’il 
accepte, pour toute demande internationale déposée avec une requête PCT-EASY en 
vertu de l’instruction 102bis.a) des Instructions administratives du PCT, le support 
matériel PCT-EASY suivant : CD-ROM. 

[Mise à jour de l’annexe C(IE) du Guide du déposant du PCT] 

RESTAURATION DU DROIT DE PRIORITÉ EN VERTU DE LA RÈGLE 26BIS.3 
DU PCT 

IE Irlande 

En vertu de la règle 26bis.3.i) du PCT, l’Office des brevets (Irlande), en sa qualité 
d’office récepteur, a informé le Bureau international qu’il applique à la fois le critère du 
“caractère non intentionnel” et le critère de la “diligence requise” aux requêtes en 
restauration du droit de priorité. 

[Mise à jour de l’annexe C(IE) du Guide du déposant du PCT] 
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NL Pays-Bas 

En vertu de la règle 26bis.3.i) du PCT, l’Office néerlandais des brevets, en sa 
qualité d’office récepteur, a informé le Bureau international qu’il applique le critère de la 
“diligence requise” aux requêtes en restauration du droit de priorité. 

De plus, l’office a notifié une taxe pour toute requête en restauration du droit de 
priorité en vertu de la règle 26bis.3.d) du PCT, exprimée en euro (EUR), payable à 
l’office en sa qualité d’office récepteur.  Le montant de cette taxe est de EUR 161. 

[Mise à jour de l’annexe C(NL) du Guide du déposant du PCT] 
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INFORMATIONS SUR LES ÉTATS CONTRACTANTS 

NO Norvège 

L’Office norvégien de la propriété industrielle a notifié des dispositions 
concernant la protection provisoire à la suite de la publication internationale lorsque la 
désignation est faite aux fins d’un brevet européen, comme suit : 

Une rémunération raisonnable en l’espèce, sous réserve qu’il ait été satisfait aux 
exigences nationales, le cas échéant, relatives à la traduction en norvégien des 
revendications de la demande, et sur délivrance du brevet.  La protection est 
limitée à ce qui a été revendiqué à la fois dans la demande et dans le brevet 
(article 66g de la loi norvégienne sur les brevets). 

[Mise à jour de l’annexe B1(NO) du Guide du déposant du PCT] 

OFFICES RÉCEPTEURS 
OFFICES DÉSIGNÉS (OU ÉLUS) 

NO Norvège 

L’Office norvégien de la propriété industrielle a notifié qu’il n’exige plus de 
mandataire en sa qualité d’office récepteur. 

De plus, l’office a notifié des changements concernant ses exigences quant à la 
question de savoir qui peut agir en qualité de mandataire auprès de l’office en tant 
qu’office récepteur ou en tant qu’office désigné (ou élu) – toute personne physique ou 
morale peut désormais agir en cette qualité. 

[Mise à jour de l’annexe C(NO) et du chapitre national, résumé (NO), du Guide du 
déposant du PCT] 

TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT 

NO Norvège 

L’Office norvégien de la propriété industrielle a notifié un nouveau montant 
d’une des taxes faisant partie de la taxe nationale, en couronne norvégienne (NOK), 
comme suit : 

Taxe annuelle pour les trois premières  
années, par année: NOK 600 

[Mise à jour du chapitre national, résumé (NO), du Guide du déposant du PCT] 
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DÉPÔTS DE MICRO-ORGANISMES ET AUTRE MATÉRIEL BIOLOGIQUE : 
EXIGENCES DES OFFICES DÉSIGNÉS ET ÉLUS  

EP Organisation européenne des brevets 

L’Office européen des brevets (OEB) a notifié des exigences supplémentaires 
relatives au dépôt de micro-organismes et autre matériel biologique, comme suit : 

Si la demande internationale n'a pas été publiée dans l’une des langues officielles 
de l’OEB (allemand, anglais ou français), la déclaration visée à la règle 32(1) de la 
CBE peut encore être communiquée au cours de la phase européenne jusqu’à la 
fin des préparatifs techniques en vue de la publication de la traduction de la 
demande internationale conformément à l'article 153(4) de la CBE. Le choix de la 
solution de l’expert sera ensuite indiqué à la première page de la traduction publiée 
de la demande. Toute information visée à la règle 32(1) de la CBE reçue après la 
fin des préparatifs techniques en vue de la publication de la demande de brevet 
internationale – ou, le cas échéant, de la traduction de la demande conformément 
à l'article 153(4) de la CBE – ne saurait être prise en considération. En 
conséquence, la matière biologique sera accessible à toute personne 
conformément à la règle 13bis.6 du PCT et à la règle 33(1) de la CBE, sans qu’un 
expert agisse comme intermédiaire (voir le Communiqué de l’Office européen des 
brevets du 7 juillet 2010 relatif aux inventions qui comportent l’utilisation d'une 
matière biologique ou qui concernent une matière biologique, JO OEB 10/2010, 
pages 498 et suiv.). 

[Mise à jour de l’annexe L du Guide du déposant du PCT] 

NO Norvège 

L’Office norvégien de la propriété industrielle a notifié des changements 
concernant ses exigences relatives au dépôt de micro-organismes et autre matériel 
biologique, qui sont désormais les suivantes : 

Le déposant peut demander que, à partir du moment où la demande a été soumise 
à l’inspection du public par l’office jusqu’à la délivrance d’un brevet, ou lorsque la 
demande a fait l’objet d’une décision sans qu’un brevet n’ait été délivré, ou 
pendant une durée de 20 ans à compter de la date du dépôt si la demande est 
refusée ou retirée, un échantillon ne soit remis qu’à un expert en la matière. La 
requête à cet effet doit être faite par le déposant auprès de l’office au plus tard au 
moment où la demande est mise à la disposition du public en vertu de 
l’article 33.3) de la loi norvégienne sur les brevets. Si une telle requête a été faite 
par le déposant, toute requête faite par un tiers pour la remise d’un échantillon doit 
indiquer l’expert en question. Celui-ci peut être toute personne figurant sur une liste 
d’experts reconnus que tient l’office ou toute personne agréée en l’espèce par le 
déposant. 

[Mise à jour de l’annexe L du Guide du déposant du PCT] 
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DÉPÔTS DE MICRO-ORGANISMES ET AUTRE MATÉRIEL BIOLOGIQUE : 
INSTITUTIONS AUPRÈS DESQUELLES DES DÉPÔTS PEUVENT ÊTRE 
EFFECTUÉS 

ES Espagne 

Conformément à la règle 13bis.7.b) du PCT, l’Office espagnol des brevets et des 
marques a adressé au Bureau international une notification relative à un changement 
d’adresse de l’institution dénommée “Colección Española de Cultivos Tipo (CECT)”, 
autorité de dépôt internationale reconnue en vertu du Traité de Budapest sur la 
reconnaissance internationale du dépôt des micro-organismes aux fins de la procédure 
en matière de brevets auprès de laquelle des dépôts de micro-organismes et autre 
matériel biologique peuvent être effectués, comme suit : 

Colección Española de Cultivos Tipo (CECT)  
Edificio 3 CUE. Parc Cientific Universitat de Valencia  
Catedrático Agustín Escardino, 9  
46980 Paterna (Valencia)  
Espagne 

[Mise à jour de l’annexe L du Guide du déposant du PCT] 
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ADMINISTRATIONS CHARGÉES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE  
ADMINISTRATIONS CHARGÉES DE L’EXAMEN PRÉLIMINAIRE  
INTERNATIONAL 

KR République de Corée 

Accord entre l’Office coréen de la propriété intellectuelle et le Bureau international 
de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle1 – Modification de 
l’annexe A 

L’Office coréen de la propriété intellectuelle a adressé au Bureau international, 
en vertu de l’article 11.3)i) de l’accord susmentionné, une notification l’informant de 
modifications apportées à l’annexe A de cet accord.  Ces modifications, qui sont entrées 
en vigueur le 1er janvier 2012, consistent dans l’ajout du Pérou à la liste des États 
énumérés au point i) de l’annexe.  L’annexe A modifiée a la teneur suivante : 

“Annexe A 
États et langues 

Conformément à l’article 3 de l’accord, l’Administration spécifie 
 i) les États suivants pour lesquels elle agira : 
  République de Corée; 
  Australie, Chili, États-Unis d’Amérique, Indonésie, Malaisie, Mongolie, 

Nouvelle-Zélande, Pérou, Philippines, Singapour, Sri Lanka, Thaïlande, 
Viet Nam;  et 

  tout pays que l’Administration précisera; 
 ii) [sans changement]” 

INFORMATIONS SUR LES ÉTATS CONTRACTANTS 

KE Kenya 

L’Institut kényan de la propriété industrielle a notifié des changements relatifs à 
l’adresse de son siège, à ses numéros de téléphone et de télécopieur et à ses adresses 
électronique et Internet, qui sont désormais les suivants : 

Siège : Weights and Measures Building,  
   Popo Road, off Mombasa Road,  
   Nairobi, Kenya 
Téléphone : (254-2) 6002210, 6002211,  
   2386220 
Télécopieur : (254-2) 6006312 
Courrier électronique : info@kipi.go.ke 

                                            
1  Disponible sur le site Internet de l’OMPI à l’adresse suivante : 

www.wipo.int/pct/fr/texts/agreements/ag_kr.pdf. 
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Internet : www.kipi.go.ke 

[Mise à jour de l’annexe B1(KE) du Guide du déposant du PCT] 

KZ Kazakhstan 

L’Institut national de la propriété intellectuelle (INPI République du 
Kazakhstan) a notifié des changements relatifs à l’adresse de son siège et son adresse 
postale et à ses numéros de téléphone et de télécopieur, comme suit : 

Siège et adresse postale: [sans changement] (questions d’ordre 
 général) 

   Ulttyk ziyatkerlik menshik instituty,  
   Sol zhagalau Orynbor 8,  
   Kireberis 18 B,  
   Astana 010000,  
   Kazakhstan (traitement des demandes) 
Téléphone : (7-7172) 50 25 75, 50 26 20,  
   50 26 09 
Télécopieur : (7-7172) 50 25 66 

De plus, l’office a notifié un changement relatif aux types de protection nationale 
disponibles par la voie PCT – cette protection s’applique désormais aux brevets, aux 
“brevets d’innovation” [“innovative patents”] et aux modèles d’utilité. 

[Mise à jour de l’annexe B1(KZ) du Guide du déposant du PCT] 

ZA Afrique du Sud 

L’Office de l’enregistrement des sociétés et de la propriété intellectuelle 
(Afrique du Sud) a notifié des changements relatifs au nom de l’office et à ses 
adresses électronique et Internet, qui sont désormais les suivants : 

Nom de l’office : Commission pour les sociétés   
 et la propriété intellectuelle 
Courrier électronique : ezdravkova@cipc.co.za 
Internet : www.cipc.co.za 

[Mise à jour de l’annexe B1(ZA) du Guide du déposant du PCT] 
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TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT 

KZ Kazakhstan 

L’Institut national de la propriété intellectuelle (INPI République du 
Kazakhstan) a notifié de nouveaux montants de taxes, exprimés en tenge kazakh 
(KZD), payables à l’office en sa qualité d’office récepteur et applicables depuis le 
29 mai 2009, comme suit : 

Taxe de transmission : KZT 8.243 
Taxe pour le document de priorité   
(règle 17.1.b) du PCT) :  KZT 1.030 pour une personne  morale 
    KZT 515 pour une personne  
      physique 

[Mise à jour de l’annexe C(KZ) du Guide du déposant du PCT] 

De plus, l’office a notifié de nouveaux montants de plusieurs composantes de la 
taxe nationale, exprimés en tenge kazakh (KZD), payables à l’office en sa qualité 
d’office désigné (ou élu) et également applicables depuis le 29 mai 2009, comme suit : 

Pour un brevet : 
 Taxe de dépôt :  KZT 15.971 
 Taxe d’examen : [sans changement] 
 Taxe annuelle pour les trois  
 premières années, par année : KZT 15.971 

Pour un modèle d’utilité : 
 Taxe de dépôt : KZT 14.426 
 Taxe annuelle pour les trois  
 premières années, par année : KZT 11.334 

Ces montants sont réduits de 30% dans le cas d’une personne morale, et de 15% 
dans le cas d’une personne physique, pour les déposants domiciliés dans un État où le 
revenu national par habitant est inférieur à 3.000 dollars des États-Unis (USD). 

[Mise à jour du chapitre national, résumé (KZ), du Guide du déposant du PCT] 

NZ Nouvelle-Zélande 

L’Office de la propriété intellectuelle de la Nouvelle-Zélande a notifié un 
nouveau montant de la taxe pour toute requête en restauration du droit de priorité en 
vertu de la règle 26bis.3.d) du PCT, exprimé en dollar néo-zélandais (NZD), payable à 
l’office en sa qualité d’office récepteur.  Ce montant, applicable depuis le 
1er janvier 2012, est de NZD 30 (plus la taxe sur les biens et services [Goods and 
Services Tax] pour les personnes domiciliées en Nouvelle-Zélande). 

[Mise à jour de l’annexe C(NZ) du Guide du déposant du PCT] 
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SE Suède 

L’Office suédois des brevets et de l’enregistrement a notifié de nouveaux 
montants de la taxe pour toute requête en restauration du droit de priorité en vertu de la 
règle 26bis.3.d) du PCT et de la taxe pour toute requête en restauration du droit de 
priorité en vertu de la règle 49ter.2.d) du PCT, exprimés en couronne suédoise (SEK), 
payables à l’office en sa qualité d’office récepteur et en sa qualité d’office désigné (ou 
élu), respectivement.  Ces montants, applicables depuis le 1er janvier 2010, sont de 
SEK 1.000 pour chacune des deux taxes. 

De plus, l’office a notifié un nouveau montant d’une des taxes faisant partie de la 
taxe nationale, en couronne suédoise (SEK), également applicable depuis le 
1er janvier 2010, comme suit : 

Taxe annuelle pour les trois  
premières années : SEK 1.200 

[Mise à jour de l’annexe C(SE) et du chapitre national, résumé (SE), du Guide du 
déposant du PCT] 

OFFICES RÉCEPTEURS 

PE Pérou 

L’Institut national de défense de la concurrence et de la protection de la 
propriété intellectuelle a spécifié l’Office coréen de la propriété intellectuelle, en plus 
de l’Office autrichien des brevets, de l’Office des brevets et des marques des États-Unis 
(USPTO), de l’Office espagnol des brevets et des marques et de l’Office européen des 
brevets (OEB), en tant qu’administration compétente chargée de la recherche 
internationale et de l’examen préliminaire international pour les demandes 
internationales déposées par les ressortissants du Pérou et les personnes domiciliées 
dans ce pays auprès de l’Institut national de défense de la concurrence et de la 
protection de la propriété intellectuelle, avec effet depuis le 1er janvier 2012. 

US États-Unis d’Amérique 

L’Office des brevets et des marques des Etats-Unis (USPTO) a spécifié le 
Service fédéral de la propriété intellectuelle, des brevets et des marques (Rospatent), en 
plus de l’Office australien des brevets, de l’Office coréen de la propriété intellectuelle, de 
l’Office des brevets et des marques des États-Unis (USPTO) et de l’Office européen des 
brevets (OEB), en tant qu’administration compétente chargée de la recherche 
internationale et de l’examen préliminaire international pour les demandes 
internationales déposées par les ressortissants des États-Unis d’Amérique et les 
personnes domiciliées dans ce pays auprès de l’USPTO, avec effet depuis le 
10 janvier 2012. 
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DÉPÔT DE REQUÊTES PCT-EASY ACCOMPAGNÉES DE SUPPORTS MATÉRIELS 
PCT-EASY : NOTIFICATION D’OFFICES RÉCEPTEURS 

NZ Nouvelle-Zélande 

L’Office de la propriété intellectuelle de la Nouvelle-Zélande en sa qualité 
d’office récepteur a notifié qu’il accepte, pour toute demande internationale déposée 
avec une requête PCT-EASY en vertu de l’instruction 102bis.a) des Instructions 
administratives du PCT, le support matériel PCT-EASY suivant : disquette de 
3,5 pouces. 

[Mise à jour de l’annexe C(NZ) du Guide du déposant du PCT] 

SE Suède 

L’Office suédois des brevets et de l’enregistrement en sa qualité d’office 
récepteur a notifié qu’il accepte, pour toute demande internationale déposée avec une 
requête PCT-EASY en vertu de l’instruction 102bis.a) des Instructions administratives 
du PCT, le support matériel PCT-EASY suivant : disquette de 3,5 pouces. 

[Mise à jour de l’annexe C(SE) du Guide du déposant du PCT] 

RESTAURATION DU DROIT DE PRIORITÉ EN VERTU DES RÈGLES 26bis.3 
ET 49ter.2 DU PCT 

NZ Nouvelle-Zélande 

En vertu des règles 26bis.3.i) et 49ter.2.g) du PCT, l’Office de la propriété 
intellectuelle de la Nouvelle-Zélande, en ses qualités d’office récepteur et d’office 
désigné (ou élu), a informé le Bureau international qu’il applique le critère de la 
“diligence requise” aux requêtes en restauration du droit de priorité. 

[Mise à jour de l’annexe C(NZ) et du chapitre national, résumé (NZ), du Guide du 
déposant du PCT] 
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coopération en matière de brevets (PCT) et à la règle 86 du Règlement d’exécution du PCT. 
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INFORMATIONS SUR LES ÉTATS CONTRACTANTS 

AE Émirats arabes unis 

La Direction de la propriété industrielle, Ministère des finances et de 
l’industrie (Émirats arabes unis) a notifié la cessation de l’utilisation de son 
téléimprimeur. 

[Mise à jour de l’annexe B1(AE) du Guide du déposant du PCT] 

AU Australie 

L’Office australien des brevets a notifié la cessation de l’utilisation de son 
téléimprimeur. 

[Mise à jour de l’annexe B1(AU) du Guide du déposant du PCT] 

LK Sri Lanka 

L’Office national de la propriété intellectuelle de Sri Lanka a notifié un 
changement relatif à son adresse Internet, qui est désormais la suivante : 
www.nipo.gov.lk.  L’office a aussi notifié la cessation de l’utilisation de son 
téléimprimeur. 

De plus, l’office a notifié des changements concernant les dispositions de la 
législation de Sri Lanka relatives à la recherche de type international.  Ces dispositions 
sont désormais l’article 73 de la Loi no 36 de 2003 sur la propriété intellectuelle et la 
règle 48 du Règlement sur la propriété intellectuelle. 

[Mise à jour de l’annexe B1(LK) du Guide du déposant du PCT] 

SG Singapour 

L’Office de la propriété intellectuelle de Singapour a notifié un changement 
relatif à l’adresse de son siège et son adresse postale, qui sont désormais comme suit : 

51 Bras Basah Road, 
04-01, Manulife Centre, 
Singapour 189554 

De plus, l’office a notifié un changement relatif au dépôt de documents par des 
moyens de télécommunication (règle 92.4 du PCT) – seuls les documents qui n’exigent 
pas le paiement de taxes officielles peuvent désormais être transmis par télécopieur. 

[Mise à jour de l’annexe B1(SG) du Guide du déposant du PCT] 
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SI Slovénie 

L’Office slovène de la propriété intellectuelle a notifié des changements relatifs 
à ses numéros de téléphone et de télécopieur, qui sont désormais les suivants : 

Téléphone : (386-1) 620 31 00 
Télécopieur : (386-1) 620 31 11 

[Mise à jour de l’annexe B1(SI) du Guide du déposant du PCT] 

TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT 

EE Estonie 

L’Office estonien des brevets a notifié un changement relatif à la monnaie de 
paiement de la taxe internationale de dépôt, de la taxe par feuille à compter de la 31e et 
d’une des réductions selon le point 4 du barème de taxes du PCT, qui est passée du 
franc suisse (CHF) à l’euro (EUR), avec effet depuis le 1er janvier 2011.  Les montants 
de ces taxes, payables à l’office en sa qualité d’office récepteur, sont les suivants : 

Taxe internationale de dépôt : EUR 1.094 
 Taxe par feuille à compter   
 de la 31e : EUR 12 
 Réduction (selon le barème   
 de taxes du PCT, point 4) : 
  PCT-EASY : EUR 82 

[Mise à jour de l’annexe C(EE) du Guide du déposant du PCT] 

LK Sri Lanka 

L’Office national de la propriété intellectuelle de Sri Lanka a notifié de 
nouveaux montants de la taxe de dépôt faisant partie de la taxe nationale, exprimés en 
roupie de Sri Lanka (LKR), payables à l’office en sa qualité d’office désigné (ou élu).  
Ces montants, applicables depuis le 17 mai 2006, sont de LKR 1.000 pour les étudiants, 
de LKR 2.500 pour les individus et de LKR 6.000 pour les autres personnes. 

[Mise à jour du chapitre national, résumé (LK), du Guide du déposant du PCT] 

PT Portugal 

L’Institut national de la propriété industrielle (Portugal) a notifié de nouveaux 
montants de taxes, exprimés en euro (EUR), payables à l’office en sa qualité d’office 
récepteur et applicables depuis le 1er juillet 2011, comme suit : 
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Taxe de transmission : EUR 20,28 
Taxe pour le document de priorité   
(règle 17.1.b) du PCT) :  EUR 40,56 
Taxe pour requête en restauration du  
droit de priorité (règle 26bis.3.d) du PCT) : 
  –  quand le formulaire est   
  déposé en ligne :  EUR 152,10 
 –  quand le formulaire est   
  déposé sur papier :  EUR 304,20 

[Mise à jour de l’annexe C(PT) du Guide du déposant du PCT] 

De plus, l’office a notifié de nouveaux montants de la taxe de dépôt faisant partie 
de la taxe nationale, exprimés en euro (EUR), payables à l’office en sa qualité d’office 
désigné (ou élu).  Ces montants, également applicables depuis le 1er juillet 2011, sont 
les suivants : 

Pour un brevet : 
 Taxe de dépôt (y compris  
 la publication et l’examen) : EUR 101,40 (en ligne) 
   EUR 202,80 (sur papier) 

Pour un modèle d’utilité : 
 Taxe de dépôt  
 (y compris la publication) : EUR 101,40 (en ligne) 
   EUR 202,80 (sur papier) 
 Taxe d’examen  
 (lorsque l’examen est demandé) : EUR 76,05 (en ligne) 
   EUR 152,10 (sur papier) 

[Mise à jour du chapitre national, résumé (PT), du Guide du déposant du PCT] 

SG Singapour 

L’Office de la propriété intellectuelle de Singapour a notifié un nouveau 
montant de la taxe nationale (de dépôt), exprimé en dollar de Singapour (SGD), 
payable à l’office en sa qualité d’office désigné (ou élu).  Ce montant, applicable depuis 
le 1er décembre 2011, est de SGD 200. 

[Mise à jour du chapitre national, résumé (SG), du Guide du déposant du PCT] 
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SI Slovénie 

L’Office slovène de la propriété intellectuelle a notifié un nouveau montant de la 
taxe pour le document de priorité (règle 17.1.b) du PCT), exprimé en euro (EUR), 
payable à l’office en sa qualité d’office récepteur.  Ce montant, applicable depuis le 
1er janvier 2012, est de EUR 15,40. 

[Mise à jour de l’annexe C(SI) du Guide du déposant du PCT] 

OFFICES DÉSIGNÉS (OU ÉLUS) 

LK Sri Lanka 

L’Office national de la propriété intellectuelle du Sri Lanka a notifié des 
changements concernant ses exigences quant à la question de savoir qui peut agir en 
qualité de mandataire auprès de l’office en tant qu’office désigné (ou élu) – toute 
personne enregistrée comme mandataire auprès de l’office peut désormais agir en cette 
qualité. 

[Mise à jour du chapitre national, résumé (LK), du Guide du déposant du PCT] 

DÉPÔT DE REQUÊTES PCT-EASY ACCOMPAGNÉES DE SUPPORTS MATÉRIELS 
PCT-EASY : NOTIFICATION D’OFFICES RÉCEPTEURS 

PT Portugal 

L’Institut national de la propriété industrielle (Portugal) en sa qualité d’office 
récepteur a notifié qu’il accepte, pour toute demande internationale déposée avec une 
requête PCT-EASY en vertu de l’instruction 102bis.a) des Instructions administratives 
du PCT, les supports matériels PCT-EASY suivants : CD-R, DVD-R. 

[Mise à jour de l’annexe C(PT) du Guide du déposant du PCT] 
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INFORMATIONS SUR LES ÉTATS CONTRACTANTS 

MX Mexique 

L’Institut mexicain de la propriété industrielle a notifié des changements relatifs 
à ses numéros de téléphone, qui sont désormais les suivants : (52-5) 334 07 24, 
334 07 00 (postes 10025, 10095). 

[Mise à jour de l’annexe B1(MX) du Guide du déposant du PCT] 

OA Organisation africaine de la propriété intellectuelle 

L’Organisation africaine de la propriété intellectuelle (OAPI) a notifié des 
changements relatifs à ses numéros de téléphone et de télécopieur ainsi que ses 
adresses électronique et Internet, comme suit : 

Téléphone : (237-2) 220 39 11, 220 57 00 
Télécopieur : (237-2) 220 18 44, 220 57 27 
Courrier électronique : oapi@oapi.int 
Internet : www.oapi.int 

[Mise à jour de l’annexe B1(OA) du Guide du déposant du PCT] 

TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT 

AU Australie 

Un nouveau montant équivalent de la taxe de recherche, exprimé en franc suisse 
(CHF), a été établi en vertu de la règle 16.1.d) du PCT pour une recherche 
internationale effectuée par l’Office australien des brevets.  Ce montant, applicable à 
compter du 1er avril 2012, est de CHF 1.838. 

[Mise à jour de l’annexe D(AU) du Guide du déposant du PCT] 

MX Mexique 

L’Institut mexicain de la propriété industrielle a notifié de nouveaux montants 
de plusieurs composantes de la taxe nationale, exprimés en peso mexicain (MXP), 
payables à l’office en sa qualité d’office désigné (ou élu), comme suit : 
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Pour un brevet : 
 Taxe de dépôt :  MXP 5.711,141 
    MXP 3.737,752 

Pour un modèle d’utilité : 
 Taxe de dépôt :  MXP 2.074,991 
    MXP 1.213,762 

[Mise à jour du chapitre national, résumé (MX), du Guide du déposant du PCT] 

OA Organisation africaine de la propriété intellectuelle 

L’Organisation africaine de la propriété intellectuelle (OAPI) a notifié de 
nouveaux montants de plusieurs composantes de la taxe nationale, exprimés en 
franc CFA BEAC (XAF), payables à l’office en sa qualité d’office désigné (ou élu), 
comme suit : 

Pour un brevet : 
 Taxe de dépôt :  XAF 225.000 
 Taxe de revendication de la priorité   

d’un ou plusieurs dépôts antérieurs,  
par priorité revendiquée :  XAF 63.000 

 Taxe de publication :  XAF 365.000 
 Taxe de revendication pour chaque  

revendication à compter de la 11e : XAF 45.000 
 Taxe d’acceptation de la   

description et des dessins : 
–  de 11 à 20 pages :  XAF 120.000 
–  de 21 à 30 pages :  XAF 300.000 
–  de 31 à 40 pages :  XAF 600.000 
–  par tranche de 10 pages  

au-delà de 40 pages :  XAF 80.000 
 Taxe d’annuité pour la  

deuxième année :   XAF 220.000 
 Taxe d’annuité pour la  

troisième année :  XAF 220.000 

                                            
1  Doit être acquittée lors de l’ouverture de la phase nationale en vertu de l’article 22 du PCT. Cette taxe 

comprend une réduction de 25 % fondée sur l’établissement d’un rapport de recherche internationale. 

2  Doit être acquittée lors de l’ouverture de la phase nationale en vertu de l’article 39.1) du PCT. Cette 
taxe comprend une réduction de 50 % fondée sur l’établissement d’un rapport d’examen préliminaire 
international. 
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Pour un modèle d’utilité : 
 Taxe de dépôt :  XAF 20.000 
 Taxe de revendication de la priorité   

d’un ou plusieurs dépôts antérieurs,  
par priorité revendiquée :  XAF 25.000 

 Taxe de publication :  XAF 30.000 

 Taxe de revendication pour chaque  
revendication à compter de la 11e : XAF 40.000 

 Taxe d’acceptation de la   
description et des dessins : 
–  de 11 à 20 pages :   aucune 
–  de 21 à 30 pages :   aucune 
–  de 31 à 40 pages :   aucune 
–  par tranche de 10 pages  

au-delà de 40 pages :   aucune 
 Taxe d’annuité pour la  

deuxième année :   XAF 20.000 
 Taxe d’annuité pour la  

troisième année :  XAF 35.000 

[Mise à jour du chapitre national, résumé (OA), du Guide du déposant du PCT] 

PL Pologne 

L’Office des brevets de la République de Pologne a notifié de nouveaux 
montants des taxes pour toute requête en restauration du droit de priorité en vertu des 
règles 26bis.3.d) et 49ter.2.d) du PCT, exprimés en zloty polonais (PLZ), payables à 
l’office en sa qualité d’office récepteur et en sa qualité d’office désigné (ou élu), 
respectivement.  Ces montants, applicables depuis le 26 mars 2008, sont de PLZ 80 
pour chacune des deux taxes. 

De plus, l’office a notifié un nouveau montant de la taxe nationale pour un brevet 
ou un modèle d’utilité lorsque aucun examen préliminaire international n’a été effectué, 
en zloty polonais (PLZ), payable à l’office en sa qualité d’office désigné (ou élu).  Ce 
montant, également applicable depuis le 26 mars 2008, est de PLZ 550. 

[Mise à jour de l’annexe C(PL) et du chapitre national, résumé (PL), du Guide du 
déposant du PCT] 
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RS Serbie 

L’Office de la propriété intellectuelle (Serbie) a notifié un nouveau montant 
d’une des composantes de la taxe nationale, exprimé en dinar serbe (RSD), payable à 
l’office en sa qualité d’office désigné (ou élu) et applicable depuis le 1er octobre 2011, 
comme suit : 

Pour un brevet : 
 Taxe d’examen réduite lorsqu’un  
 rapport de recherche internationale  
 ou un rapport d’examen préliminaire  
 international a été établi : RSD 6.100 

Ce montant est réduit de 50% lorsque la demande internationale est déposée par 
une personne physique. 

[Mise à jour du chapitre national, résumé (RS), du Guide du déposant du PCT] 

DÉPÔT DE REQUÊTES PCT-EASY ACCOMPAGNÉES DE SUPPORTS MATÉRIELS 
PCT-EASY : NOTIFICATION D’OFFICES RÉCEPTEURS 

MX Mexique 

L’Institut mexicain de la propriété industrielle en sa qualité d’office récepteur a 
notifié qu’il accepte, pour toute demande internationale déposée avec une requête 
PCT-EASY en vertu de l’instruction 102bis.a) des Instructions administratives du PCT, le 
support matériel PCT-EASY suivant : CD-ROM. 

[Mise à jour de l’annexe C(MX) du Guide du déposant du PCT] 

RESTAURATION DU DROIT DE PRIORITÉ EN VERTU DE LA RÈGLE 26bis.3 
DU PCT 

MX Mexique 

En vertu de la règle 26bis.3.a)ii) du PCT, l’Institut mexicain de la propriété 
industrielle, en sa qualité d’office récepteur, a informé le Bureau international qu’il 
applique le critère du “caractère non intentionnel” aux requêtes en restauration du droit 
de priorité et que ces requêtes ne sont subordonnées au paiement d’aucune taxe. 

[Mise à jour de l’annexe C(MX) du Guide du déposant du PCT] 
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DÉPÔTS DE MICRO-ORGANISMES ET AUTRE MATÉRIEL BIOLOGIQUE : 
INSTITUTIONS AUPRÈS DESQUELLES DES DÉPÔTS PEUVENT ÊTRE 
EFFECTUÉS 

ES Espagne 

Conformément à la règle 13bis.7.b) du PCT, l’Office espagnol des brevets et des 
marques a adressé au Bureau international une notification relative à un changement 
de nom de l’institution dénommée “Banco Nacional de Algas (BNA)”, autorité de dépôt 
internationale reconnue en vertu du Traité de Budapest sur la reconnaissance 
internationale du dépôt des micro-organismes aux fins de la procédure en matière de 
brevets auprès de laquelle des dépôts de micro-organismes et autre matériel biologique 
peuvent être effectués.  Le nom de l’autorité est désormais “Banco Español de Algas 
(BEA)”. 

[Mise à jour de l’annexe L du Guide du déposant du PCT] 

RETRAIT DE NOTIFICATIONS D’OFFICES DÉSIGNÉS RELATIVES À 
L’INCOMPATIBILITÉ AVEC LES LÉGISLATIONS NATIONALES EN VERTU DE LA 
RÈGLE 49.6.f) DU PCT 

JP Japon 

Suite à sa notification relative à l’incompatibilité avec sa législation nationale en 
vertu de la règle 49.6.f) du PCT (voir la Gazette du PCT no 05/2003, page 2527), 
l’Office des brevets du Japon, en sa qualité d’office désigné, a notifié au Bureau 
international qu’il retire ladite notification avec effet à compter du 1er avril 2012.  La 
règle 49.6.a) à e) du PCT s’applique donc avec effet à compter de cette date. 
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ADMINISTRATIONS CHARGÉES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE  
ADMINISTRATIONS CHARGÉES DE L’EXAMEN PRÉLIMINAIRE  
INTERNATIONAL 

JP Japon 

Accord entre l’Office des brevets du Japon et le Bureau international de 
l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle1 – Modification de l’annexe C 

L’Office des brevets du Japon a adressé au Bureau international, en vertu de 
l’article 11.3)ii) de l’accord susmentionné, une notification l’informant de modifications 
apportées à la partie I de l’annexe C de cet accord.  Ces modifications entreront en 
vigueur le 1er avril 2012.  L’annexe C modifiée aura la teneur suivante : 

“Annexe C 
Taxes et droits 

Partie I.  Barème de taxes et de droits 

Type de taxe ou de droit Montant 
 (Yen japonais) 
Taxe de recherche (règle 16.1.a)) 70.000 
Taxe additionnelle (règle 40.2.a)) 60.000 

Taxe d’examen préliminaire (règle 58.1.b)) 26.000 
Taxe additionnelle (règle 68.3.a)) 15.000 
Taxe pour la délivrance de copies (règles 44.3.b), 
71.2.b) et 94.2), par document [Sans changement] 

Partie II.  [Sans changement]” 

INFORMATIONS SUR LES ÉTATS CONTRACTANTS ET LES ORGANISATIONS 
INTERGOUVERNEMENTALES 

LT Lituanie 
EP Organisation européenne des brevets 

Le Bureau d’État des brevets de la République de Lituanie a notifié au Bureau 
international que la Lituanie, qui est devenue liée par la Convention sur le brevet 
européen (CBE) le 1er décembre 2004, fermera la voie nationale via le PCT le 
4 septembre 2014.  Par conséquent, à compter du 4 septembre 2014, les déposants qui  

                                            
1  Disponible sur le site Internet de l’OMPI à l’adresse suivante : 

www.wipo.int/pct/fr/texts/agreements/ag_jp.pdf. 
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souhaitent la protection en Lituanie ne pourront plus aborder la phase nationale dans ce 
pays;  ils auront uniquement la possibilité d’aborder la phase régionale auprès de 
l’Office européen des brevets (OEB). 

[Mise à jour de l’annexe B1(LT) et du chapitre national, résumé (LT), du Guide du 
déposant du PCT] 

TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT 

AU Australie 

De nouveaux montants équivalents, exprimés en dollar australien (AUD), ont été 
établis pour la taxe internationale de dépôt et la taxe par feuille à compter de la 31e, 
conformément à la règle 15.2.d) du PCT, ainsi que pour des réductions selon le point 4 
du barème de taxes du PCT.  Ces montants, applicables à compter du 1er avril 2012, 
sont les suivants :  

Taxe internationale de dépôt : AUD 1.375 
 Taxe par feuille à compter   
 de la 31e : AUD 16 
 Réductions (selon le barème   
 de taxes du PCT, point 4) : 
  PCT-EASY : AUD 103 
  Dépôt électronique (la requête  
  étant en format à codage   
  de caractères) : AUD 207 
  Dépôt électronique (la requête,   
  la description, les revendications  
  et l’abrégé étant en format à codage   
  de caractères) : AUD 310 

[Mise à jour de l’annexe C(AU) du Guide du déposant du PCT] 

De plus, un nouveau montant équivalent, exprimé en dollar australien (AUD), a 
été établi pour la taxe de traitement, conformément à la règle 57.2.d) du PCT.  Ce 
montant, également applicable à compter du 1er avril 2012, est de AUD 207. 

[Mise à jour de l’annexe E(AU) du Guide du déposant du PCT] 

JP Japon 

L’Office des brevets du Japon a notifié de nouveaux montants de la taxe de 
recherche (règle 16.1.a) du PCT) et de la taxe de recherche additionnelle (règle 40.2.a) 
du PCT), exprimés en yen japonais (JPY), payables à l’office en sa qualité 
d’administration chargée de la recherche internationale.  Ces montants, applicables à 
compter du 1er avril 2012, sont de JPY 70.000 et JPY 60.000, respectivement. 
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Conformément à la règle 16.1.d) du PCT, de nouveaux montants équivalents de la 
taxe de recherche ont été établis en franc suisse (CHF), euro (EUR), won coréen 
(KRW) et dollar des États-Unis (USD).  Ces montants, également applicables à 
compter du 1er avril 2012, sont les suivants : 

CHF 836 
EUR 688 
KRW 1.078.000 
USD 913 

[Mise à jour de l’annexe D(JP) du Guide du déposant du PCT] 

De plus, l’office a notifié de nouveaux montants de la taxe d’examen préliminaire 
(règle 58.1.b) du PCT) et de la taxe d’examen préliminaire additionnelle (règle 68.3.a) 
du PCT), exprimés en yen japonais (JPY), payables à l’office en sa qualité 
d’administration chargée de l’examen préliminaire international.  Ces montants, 
également applicables à compter du 1er avril 2012, sont de JPY 26.000 et JPY 15.000, 
respectivement. 

[Mise à jour de l’annexe E(JP) du Guide du déposant du PCT] 
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